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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Personnel de direction
Question écrite n° 38817

Texte de la question

Mme Marie-France Lecuir attire l'attention de M le ministre de l'education nationale sur la situation des directeurs
de section d'education specialisee (SES), qui semblent avoir ete oublies dans le projet de reforme du statut des
personnels de direction, dont le decret est a l'etude. Assurant des fonctions d'autorite apres avoir suivi une
formation de Bac + 4, plus deux ans de CAEI, ils ont la charge effective de chef d'etablissement charge
d'organiser non seulement la vie pedagogique mais egalement le materiel, le budget, les effectifs et les
personnels. Ils ont, en outre, un role de conseiller, de formateur ; ils assurent le lien avec les parents d'eleves,
ont la responsabilite de l'orientation a seize ans et le suivi de leurs anciens eleves. Il serait, dans ces conditions,
regrettable que la qualite de leur travail, qui n'est pas contestee, ne soit pas reconnue par ceux qui sont charges
de la reforme des personnels de direction. Aussi, elle lui demande de bien vouloir prendre en compte ces
directeurs dans l'elaboration du decret en cours.

Texte de la réponse

Reponse. - Le projet de statut des chefs d'etablissement du second degre prevoit pour les directeurs de section
d'education specialisee (SES) la possibilite d'acceder par liste d'aptitude aux nouveaux grades de personnel de
direction. Cette ouverture, qui permet de preserver le caractere specifique du recrutement et de la formation des
directeurs de SES, tout en leur reconnaissant l'experience que leur confere la direction de ces sections
d'education specialisee, doit apporter a ces personnels des perspectives de promotion et de mobilite
professionnelles totalement nouvelles.
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